
Les sanctions pouvant être infligées aux agents du sous-corps de la tenue réglementaire 
Les sanctions 

La fonction 
L'avertissement Le blâme L'arrêt simple L'arrêt de rigueur La mutation 

d'office 

Le directeur général des 
prisons et de la rééducation 

* * Pour une durée 
maximum de 30 

jours 

Pour une durée 
maximum de 30 jours 

* 

Les directeurs * * Pour une durée 
maximum de 15 

jours 

Pour une durée 
maximum de 15 jours 

 

Le sous-directeur de la 
rééducation et les directeurs 
des prisons et des centres 
rééducatifs 

* *  Pour une durée 
maximum de 10 jours 

 

 
Art. 2. - Sont abrogées, les dispositions de l’arrêté du 26 

avril 2005 susvisé. 
Art. 3. - Le présent arrêté sera publié au journal Officiel 

de la République Tunisienne. 
Tunis, le 17 janvier 2007. 

Le ministre de la justice 

et des droits de l'Homme 

Béchir Tekari 

Vu 

Le Premier ministre 

Mohamed Ghannouchi 

 

INTERPRETES ASSERMENTES 

Par arrêté du ministre de la justice et des droits de 
l’Homme du 15 janvier 2007. 

Mesdames et Messieurs dont les noms suivent sont 
inscrits au tableau des interprètes assermentés et dans les 
langues mentionnées ci-dessous et nommés aux centres 
suivants : 

Langue anglaise :  
- Donia Laâbidi à Mahdia circonscription du tribunal de 

première instance dudit lieu. 
- Moufida Menakri à Kairouan circonscription du 

tribunal de première instance dudit lieu. 
Langue italienne : 
- Lotfi Rahmouni à Tunis circonscription du tribunal de 

première instance dudit lieu. 
Langue allemande : 
- Noureddine Rahmouni à Bizerte circonscription du 

tribunal de première instance dudit lieu. 
- Faouzi Ghajati à Jendouba circonscription du tribunal 

de première instance dudit lieu. 

MINISTERE DES FINANCES 

 
Arrêté du ministre des finances du 15 janvier 
2007, portant visa des modifications introduites au 
niveau du règlement du conseil du marché 
financier relatif aux organismes de placement 
collectif en valeurs mobilières et aux sociétés de 
gestion de ces organismes. 

Le ministre des finances, 
Vu la loi n° 94-117 du 14 novembre 1994, portant 

réorganisation du marché financier, telle que modifiée par 
les textes subséquents et notamment la loi n° 2005-96 du 18 
octobre 2005 relative au renforcement de la sécurité des 
relations financières et notamment ses articles 29 et 31, 

Vu le code des organismes de placement collectif 
promulgué par la loi n° 2001-83 du 24 juillet 2001, tel que 
complété par la loi n° 2005-105 du 19 décembre 2005 relative 
à la création des fonds communs de placement à risque, 

Vu la loi n° 2005-58 du 18 juillet 2005, relative aux 
fonds d’amorçage, 

Vu le décret n° 2005-2603 du 24 septembre 2005, 
portant application des dispositions de l’article 2 de la loi n° 
2005-58 du 18 juillet 2005 susvisée, 

Vu le décret n° 2006-381 du 3 février 2006, portant 
application des dispositions de l’article 22 bis du code des 
organismes de placement collectif susvisé, 

Vu le règlement du conseil du marché financier relatif aux 
organismes de placement collectif en valeurs mobilières et aux 
sociétés de gestion de ces organismes, approuvé par l’arrêté du 
ministre des finances du 29 janvier 2002, 

Sur proposition du conseil du marché financier. 
Arrête : 
Article unique. - Sont approuvées, les modifications 

introduites au niveau du règlement du conseil du marché 
financier relatif aux organismes de placement collectif en 
valeurs mobilières et aux sociétés de gestion de ces 
organismes annexées au présent arrêté. 

Tunis, le 15 janvier 2007. 
Le ministre des finances 

Mohamed Rachid Kechiche 
Vu 

Le Premier ministre 
Mohamed Ghannouchi 
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